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GROUPE MONDE RURAL BRETAGNE 
 

 
Compte rendu réunion 

 
Rennes, 23 janvier 2008 

 
 
Etaient présents : 
 
Prénom Nom Organisme Fonction Mail 
François BEZIER CNASEA Chargé d’action LEADER + François.bezier@cnasea.fr 
Delphine  BOUQUET EDT -ARETAR  Animatrice edt-bretagne@wanadoo.fr 
Philippe DESNOS TRAME  p.desnos@trame.org 
Michèle DEBROIZE FRSEA Directrice Régionale mdebroize.frseab@maison-agri-rennes.fr 
Jérome GUESDON ARIC Chargé de mission j.guesdon@aric.asso.fr 
Isabelle LESCUYER ANDAFAR Chargée de mission isabelle.lescuyer@andafar.org 
Emmanuel MARTIN Pays de Ploërmel Directeur e.martin@paysdeploermel-coeurdebretagne.fr 
Gyslaine PAIN SAFER Bretagne Chef de Service 35 g.pain@safer-bretagne.com 
Claude RICHARD FRMFR Directeur claude.richard@mfr.asso.fr 

 
Excusé(e)s : 
 
Prénom Nom Organisme Fonction 
Caroline CHAREYRON JA  

Claude  DUVAL MSA Ile et Vilaine  

Céline FALAISE ADMF 22 Animatrice 
Yves LE GOURRIEREC Chambre d’agriculture 56 Président 
Yvon  LE SCORNET UBAPAR Animateur 
René ROHOU FRMFR Président 

Nathalie SOUCHET Familles Rurales Directrice Régionale 

 
Ordre du jour : 

- Validation du document de propositions 
- Elaboration de la liste de diffusion 
- Elaboration de la lettre d'envoi 
- Définition de la suite des travaux du Groupe. 

 
Discussion autour du document de proposition : 
L’ensemble des participants est satisfait du document de propositions : il reflète bien les discussions et 
les échanges qui ont eu lieu au cours des réunions de travail.  

Il serait néanmoins intéressant de compléter la rubrique « EXPERIENCES »  par des témoignages 
reflétant la diversité des réseaux ayant participé à l’élaboration du document.  
 
Elaboration de la liste de diffusion :  
La liste de diffusion du document final proposée par l’ANDAFAR est validée : Députés, Sénateurs, 
Députés Européens, Préfecture de Région et de Département, SGAR, Conseil Régional, Conseils 
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Généraux, CESR, DRAF, Associations des Maires, Présidents des Pays, Chambres Consulaires, PNR, 
DIACT et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche.  
A cette liste les participants souhaitent rajouter : les Présidents de Communautés d’Agglomération, le 
CRES, la personne chargée du réseau rural en région. 
 
Validation de la lettre d’envoi : 
La lettre d’envoi proposée par l’ANDAFAR a été validée. Il a été décidé de faire co-signer ce courrier 
par les Présidents de la FRSEA, L. KERLIR et de la FRMFR, R. ROHOU. Il sont tous deux à l’origine 
du groupe et sont à ce jour les référents régionaux. 

Deux contacts figureront en bas de la page : Michèle DEBROIZE en tant que Relais Régional (il parait 
important de disposer d’une adresse en région) et Isabelle LESCUYER en tant qu’animatrice du 
Groupe Monde Rural Bretagne. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Objet :  Note de synthèse des réflexions du Groupe Monde Rural Bretagne 
Maintenir ensemble des services et des activités en milieu rural 

 
 

 Madame, Monsieur, 
 

Le Groupe Monde Rural Bretagne regroupe différents acteurs désireux d’être partie 
prenante des évolutions actuelles concernant le milieu rural. 

  
A l’heure de la loi relative au développement des territoires ruraux, de la politique 

européenne 2007-2013, du nouveau Contrat de Projets Etat-Région, les acteurs ruraux doivent 
s’approprier ces dispositifs et s’associer pour favoriser le développement de leur région. 

 
En ce sens, les acteurs du Groupe Monde Rural Bretagne ont élaboré une note de 

synthèse, résultat de leurs réflexions autour de la thématique « Maintenir ensemble des services 
et des activités en milieu rural ». 

 
Les membres du groupe Bretagne ont souhaité vous adresser ce rapport en votre 

qualité d’acteur local et seront sensibles à la prise en compte de ces réflexions dans le cadre de 
vos fonctions. Nous restons à l’écoute de vos réactions et sommes prèt à échanger avec vous 
dans le cadre notamment des prochaines réunions du groupe. 

 
En souhaitant que vous apporterez tout votre soutien à cette démarche, nous vous 

prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Pour le Groupe Monde Rural  
Bretagne : 

 

 
 

 

Pour toutes demandes d’informations ou correspondances concernant le Groupe Monde Rural Bretagne : 
 

RELAIS REGIONAL : Michèle DEBROIZE : FRSEA – Maison de l’agriculture Rennes : Rd Point M. Le Lannou 
 - ZAC Champeaux CS 14226  –  Tel : 02 23 48 26 51 –  Mail : mdebroize.frseab@maison-agri-rennes.fr 
ANIMATRICE :  Isabelle LESCUYER  – ANDAFAR – 6, rue de la Rochefoucauld – 75009 PARIS – 
 Tél. : 01 44 69 26 38 – Fax : 01 44 69 00 80 – Mail : isabelle.lescuyer@andafar.org 

 

 
Définition de la suite des travaux 
Suite aux remarques formulées, le document de propositions sera complété par l’ANDAFAR puis 
envoyé aux différents réseaux. Ceux-ci pourront l’enrichir et le modifier une dernière fois. 
L’ANDAFAR adressera le document ainsi finalisé à l’ensemble des structures ayant participé aux 
réflexions pour accord avant envoi définitif (fin février). 10 jours de délai seront laissés à chacun. Au-
delà de cette échéance, toute structure n’ayant pas manifesté d’opposition sera considérée comme 
structure ayant validé les écrits. Elle figurera à ce titre parmi la liste des membres du Groupe Monde 
Rural Bretagne en page 3 du document. 

 

L. KERLIR 
Président de la FRSEA 

R.ROHOU 
Président de la FRMFR



ANDAFAR – IL – GMR Bretagne janvier 2008 3

 

Les membres du Groupe Monde Rural Bretagne ne souhaitent toutefois pas en rester là. Ils envisagent, 
à partir de leur réflexion, la réalisation d’une réunion d’échanges et d’expériences à laquelle seraient 
associées les collectivités et le milieu agricole (Chambres d’Agriculture). L’idée est d’enrichir le 
document existant, de capitaliser, d’apporter de nouveaux témoignages, d’échanger des pratiques... 

Cette journée pourrait être organisée en partenariat GMR Bretagne, ARIC (Association Régionale 
d’Information des Collectivités Territoriales) afin d’impliquer plus facilement les élus. 

Dans cet optique, une date est arrêtée : le 28 mai 2008, sous réserve de la validation du projet par les 
Présidents des différents réseaux du GMR Bretagne. Cette date doit être confirmée courant mars. Une 
réunion de travail pour monter le programme de cette journée sera alors programmée. 
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